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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARABE D’ÉGYPTESUR LA 
DÉLIMITATION DE LA ZONE ÉCONOMIQUE EXCLUSIVE ENTRE LES 
DEUX PAYS

Le Gouvernement de la République hellénique et le Gouvernement de la République arabe 
d’Égypte (ci-après dénommés individuellement la « Partie » et conjointement les « deux Parties ») 
;

Rappelant les principes et les objectifs de la Charte des Nations Unies ;
Désireux de contribuer à la stabilité de la région en toute bonne foi et dans le respect du droit 

international ;
Désireux de renforcer les relations de bon voisinage, les liens d’amitié et la coopération 

mutuelle ;
Conscients de la nécessité pour chacune des deux Parties de délimiter sa zone économique 

exclusive, sur laquelle cette Partie est habilitée à exercer ses droits souverains et sa juridiction 
conformément au droit international ;

Reconnaissant l’importance de la délimitation de leur zone économique exclusive aux fins du 
développement des deux pays ;

Tenant compte de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer du 
10 décembre 1982, entrée en vigueur le 16 novembre 1994, à laquelle les deux États sont parties ;

Conscients de l’importance de parvenir à un accord fondé sur le droit international ;
Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

a) Le présent Accord établit une délimitation partielle de la frontière maritime entre les 
deux Parties. L’achèvement de cette délimitation se fait, le cas échéant, au moyen de 
consultations entre les deux Parties au-delà du point (A) et du point (E), 
conformément au droit international.

b) La ligne de délimitation partielle entre la zone économique exclusive de chacune des 
deux Parties est définie par les points (A est) à (E ouest), conformément à la liste des 
coordonnées géographiques jointe à l’annexe 1, qui fait partie intégrante du présent 
Accord. La partie de la ligne de délimitation entre la zone économique exclusive de 
chacune des deux Parties à partir du point (A est) et du point (E ouest) est 
contraignante et définitive.

c) La ligne de délimitation, telle que déterminée à l’alinéa b) du paragraphe 1 ci-dessus, 
est représentée schématiquement sur la carte marine jointe à l’annexe II, qui fait 
partie intégrante du présent Accord.

d) Les coordonnées géographiques du point (A) peuvent être révisées vers l’est et celles 
du point (E) vers l’ouest, par un accord entre les deux Parties, dans le cas où la zone 
économique exclusive ferait l’objet d’une délimitation avec d’autres États voisins 



I-56237

18

concernés, à condition que la révision soit limitée à cet égard au point (A) vers l’est 
et au point (E) vers l’ouest.

e) Sans préjudice des dispositions de l’alinéa d) de l’article premier, si l’une des deux 
Parties prend part à des négociations visant à la délimitation de sa zone économique 
exclusive avec un autre État qui partage des zones maritimes avec les deux Parties, 
cette Partie, avant de parvenir à un accord final avec l’État tiers, informe et consulte 
l’autre Partie.

Article 2

Dans le cas où il existe des ressources naturelles, y compris des réservoirs d’hydrocarbures, 
s’étendant de la zone économique exclusive d’une Partie à la zone économique exclusive de 
l’autre, les deux Parties coopèrent afin de parvenir à un accord sur les modalités d’exploitation de 
ces ressources.

Article 3

Tout conflit découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord est résolu par 
la voie diplomatique, dans un esprit de compréhension et de coopération.

Article 4

a) Le présent Accord ne peut faire l’objet d’une dénonciation, d’un retrait ou d’une 
suspension pour quelque raison que ce soit.

b) Le présent Accord ne peut être modifié que d’un commun accord entre les deux 
Parties.

Article 5

a) Le présent Accord est soumis à ratification conformément aux procédures 
constitutionnelles en vigueur dans chacune des deux Parties.

b) Le présent Accord entre en vigueur à la date de l’échange des instruments de 
ratification par les deux Parties.

FAIT au Caire le 6 août 2020 en deux exemplaires originaux, chacun en langues arabe, 
grecque et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, la 
version anglaise prévaut.

Pour le Gouvernement de la République hellénique :
NIKOLAOS-GEORGIOS S. DENDIAS

Ministre des affaires étrangères

Pour le Gouvernement de la République arabe d’Égypte :
SAMEH SHOUKRY
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Ministre des affaires étrangères
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ANNEXE 1
Listes des coordonnées géographiques

Coordonnées géographiques (WGS 84)

Latitude Longitude

Point

33º 53' 05,00'' N 27º 59' 02,00'' E A

33º 41' 56,41'' N 27º 30' 42,47'' E B

33º 35' 24,09'' N 26º 49' 34,27'' E C

33º 30' 26,24'' N 26º 27' 35,54'' E D

33º 24' 56,14'' N 26º 00' 00,00'' E E
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